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 Mont-Joli, le 17 novembre 2025 
 
 
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Madame,  
Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous convoquer à la séance du conseil d’établissement qui se tiendra le 24 
novembre prochain, à 19 h, à la cafétéria de l’école. 
 
Merci de bien prendre connaissance de l’ordre du jour ci-dessous. 
 
Voici le lien vous permettant l’accès aux fichiers en rapport avec l’ordre du jour pour lecture préalable : 
24 novembre 2025 
 
En cas d’absence, bien vouloir informer madame Claudia Huet, par téléphone au 418 775-7206, poste 
2510 ou par courriel mistral.cycle1@cssphares.gouv.qc.ca au moins 24 heures avant la tenue de la 
rencontre. 
 
Nous vous remercions de votre précieuse collaboration. 
 
 
 
 
 
 
Sébastien Rioux 
Directeur 
 
 
 
 
 
 
 
 

___________________________________________________________________________________________ 

S’UNIR POUR GUIDER CHAQUE ÉLÈVE VERS SON PLEIN POTENTIEL 

S’ENGAGER, RÉUSSIR, S’ÉPANOUIR 

COLLABORATION – BIENVEILLANCE - ENGAGEMENT 
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Téléphone : (418) 775-7206 
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ÉCOLE DU MISTRAL 
 

https://drive.google.com/drive/folders/1KW6_OOPVdNjLzNt3ZgXs3_y1KVZuH43U?usp=sharing
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ORDRE DU JOUR - Conseil d’établissement du 24 novembre 2025  

1. Ouverture de l'assemblée - Présences et vérification du quorum 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 20 octobre 2025 

4. Suivi au procès-verbal du 20 octobre 2025 

5. Période de questions du public 

6. Parole aux élèves du gouvernement étudiant 

7. Formation du conseil d’établissement - https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/administration-
encadrements/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire 

Fiches 16-19-22 

8. Mesures dédiées et protégées 2025-2026 – Adoption 

9. Grille-matières – Modification  

10. Consultation auprès des élèves (LIP, art 89.2) - Information 

11. Activités éducatives nécessitant un changement à l’horaire ou un déplacement à l‘extérieur (LIP, art 87) - Approbation 

12. Dons, subventions – levées de fonds – Approbation 

13. Information :  

13.1 de la présidence  
13.2 de la direction 
13.3 du personnel de l’école 
13.4 du comité de parent 

 

13.5 de la trésorerie 
13.6 Agence de presse 

 

14. Correspondance 
 

15. Autres sujets 
 

Journée du 19 décembre 2025 
 

16. Date de la prochaine réunion 

17. Évaluation de la rencontre 

18. Levée de l'assemblée 

 

 

 

 
SR/ch   Sébastien Rioux 

    Directeur 
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